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Réponse au jeu-questionnaire
1. La corporation a les mêmes droits qu’une personne physique
Vrai Sauf les droits liés au corps (ex. se marier). Elle agit comme une “personne” légale. 

2. L’assemblée générale (AG) est souveraine
Faux Le CA dirige. L’AG : élit les administrateurs, reçoit les états financiers, approuve certains éléments. 

3. Les registres = PV + comptabilité + lettres patentes
Faux – différence entre les registres (documents publics) et les livres (documents privés, ex : livre comptable, PV, liste des membres avec coordonnées (seulement pour les membres ou avec autorisation signé par chaque membre)

4. Les administrateurs doivent agir en “bon père de famille”
Faux - Aujourd’hui, on parle de :

· prudence 

· diligence 

· loyauté
· Honneteté 

· Toujours agir dans l’intérêt de l’organisme. 

5. Mandat maximum d’un administrateur = 2 ans 

Vrai  Peut être renouvelé. 

6. Le CA décide seulement en réunion officielle
Vrai - Réunion + quorum + PV obligatoires Exception : résolution écrite signée par tous 

7. Les membres peuvent assister au CA

Faux - Seulement si le CA les invite (sans droit de vote). 

8. Les administrateurs ne peuvent pas être poursuivis
Faux (nuancé)
 Ils sont protégés s’ils respectent leurs devoirs
 Responsables en cas de faute (ex. fraude, négligence). 

9. Le conflit d’intérêts est encadré par la loi
Vrai Obligation de :

· déclarer 

· se retirer des discussions, si nécessaire 

10. Le CA peut créer les règlements généraux
Vrai - L’AG approuve, mais ne les crée pas. 

11. Un administrateur peut être destitué en tout temps
Faux -  Seulement si c’est prévu dans les règlements/lettres patentes. 
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